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MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEURET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

UNIVERSITE ABDERRAHMANE MIRA DE BEJAÏA 

FACULTE DE DROIT ET DES SCIENCES POLITIQUES 

Réf. : n° 07/ CSF/FDSP/2013. 

PROCES-VERBAL DE DELIBERATION 
DU CONSEIL SCIENTIFIQUE 

L'an deux mille treize et le vingt-quatre du mois de septembre s'est réuni le Conseil scientifique 
de la Faculté de Droit et des Sciences Politiques sous la présidence de M. ZOUAÏMIA Rachid et en 
présence de MM. BOUDRIOUA Abdelkrim, MOUSSACEB Zahir, Y AHIAOUI Noura, HAMADI 
Zoubir, MOKHT ARI Abdelkrim, DAHMANI Abdeslam, IGROUF A Zoubida, TRIKI Farid, 
K.EBAÏLI Tayeb, HASSAN! Khalzd, AÏT MANSOUR Kamal, BELOUL Djamel, membres. 

Après avoir pris acte de la validité de la réunion au vu de la condition de quorum prévue par la 
réglementation en vigueur, notamment les dispositions de l'article 5 de l'arrêté n° 53 du 5 mai 2004 
fixant les modalités de fonctionnement du Conseil scientifique de la Faculté, le Conseil a procédé à 
l'examen des points de l'ordre du jour qui suivent : 

1- Concours d'accès en 1ère année de Magister: 

Le Conseil a examiné le point de l'ordre du jour ayant trait à la préparation du concours d'accès 
en 1ère année de Magister en Droit Public, spécialité : Institutions Publiques et Gouvernance pour 
l' année 2013-2014, prévu pour le 10 octobre 2013 et notamment en vue de désigner les enseignants 
correcteurs, les membres du comité chargé de l'anonymat et arrêter les modalités de préparation et 
d'organisation du concours. 

1- Comité chargé de l'anonymat: 

- M. MOKHTARI Abdelkrim, 
- M. AÏSSAT Lyazid, 
- Mme IGROUF A Zoubida ; 
- M. BENMOUHOUB Faouzi. 

2 - Enseignants correcteurs : 

- K.EBAÏLI Tayeb, 
- AÏD Abdelhafid, 
- KACIMI Y oucef, 
- TOUAT! Nasséra, 
- KRIM Ghania, 
-BARKAT Djolu-a, 
- DEMOUCHE Hakima, 
- SAÏCHE Abdelmalek. 

La 3 ème correction sera assurée par MM. DAHMANI Abdeslam et MOUSSACEB Zahir. 
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3 -Modalités de préparation et d'organisation du concours: 

Le Conseil a pris acte des mesures prises par Monsieur le Doyen en vue de l'organisation du 
concours et de la désignation des enseignants chargés de la surveillance des épreuves. S'agissant de la 
conception des sujets des épreuves, le Conseil a chargé le comité des examens, composé de MM. 
ZOUAÏMIA Rachid, BOUDRIOUA Abdelkrim, KEBAÏLI Tayeb, de la prise en charge d'une telle 
tâche. A ce titre, une réunion des membres du comité a été programmée pour le 10 octobre 2013 à 8 
heures, soit une heure avant le début des épreuves. 

II- Concours d'accès à la formation de 3ème cycle en vue de l'obtention du doctorat (LMD) : 

Le Conseil a examiné le point de l'ordre du jour ayant trait à la préparation du concours d'accès à 
la formation de 3ème cycle en vue de l'obtention du doctorat (LMD) pour l'année 2013-2014 et 
notamment en vue de désigner les enseignants correcteurs, les membres du comité chargé de 
l'anonymat et arrêter les modalités de préparation et d'organisation du concours. 

1 - Comité chargé de l'anonymat : 

- M. TRIKI Farid, 
- M. LEFKIRI Abdallah. 

2 - Enseignants correcteurs : 

- Droit public des affaires AÏT MANSOUR Kamel, BERRI Noureddine, ime correcteur : 
ZOUAÏMIA Rachid. 
- Droit des collectivités territoriales : AÏSSAOUI Azeddine, BOUY ABIA Djamel, 3ème correcteur : 
BOUDRIOUA Abdelkrim. 
- Droit international humanitaire et droits de l'Homme : Y AHIAOUI Noura, DAHMANI 
Abdeslam, 3ème correcteur: CHITER Abdelwaheb. 

3 - Modalités d'organisation du concours : 

S'agissant de l'étude des dossiers de candidature et du suivi du concours, le Conseil a chargé d'une 
telle tâche le Comité de formation doctorale institué en vertu des dispositions de l'arrêté ministériel n° 
191 du 16 juillet 2012 fixant l'organisation de la formation de troisième (3ème) cycle en vue de 
l'obtention du doctorat (LMD), modifié et complété par arrêté n° 345 du 17 octobre 2012. Par ailleurs, 
le Conseil scientifique a procédé à la désignation des enseignants correcteurs aux fins de proposer des 
sujets de concours au Comité de formation doctorale, chargé de la conception des sujets des épreuves 
écrites prévues pour les trois (3) spécialités. 

m - Stages de courte durée : 

Le Conseil a examiné des demandes de changement de destination de stage formulées par 
MEGNANA Mabrouka, SADOUN née ATMANI Karima, LAOUAREM Wahiba, KADRI Nassima, 
DRISS Sihem, ALLEM Ilyès, BENSEGHIR Chahrazed, MOULOUDJ Lamia, bénéficiaires d'un stage 
de courte durée lors de la délibération du Conseil scientifique du 30 juin 2013. Après délibération, le 
Conseil émet un avis favorable à la demande des intéressés et rectifie leurs destinations de stage 
comme suit: 

-MEGNANA Mabrouka, France (au lieu d'Egypte), 20 jours; 
- SADOUN née ATMANI Karima, Maroc, 16 jours (au lieu de 15); 
-LAOUAREM Wahiba, Maroc (au lieu d'Egypte), 16jours; 
- KADRI Nassima, Maroc (au lieu de Liban), 20 jours ; 
- DRISS Sihem, France (au lieu d'Egypte), 20 jours; 
- ALLEM Ilyès, France (au lieu d'Egypte), 20 jours; 
- BENSEGHIR Chahrazed, Maroc (au lieu d'Egypte), 20 jours; 
- MOULOUDJ Lamia, Maroc (au lieu d'Egypte), 20 jours; 
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IV - Carrière des enseignants : 

Le conseil a été saisi d'une demande formulée par Mme DRISS Nassima en vue d' une mise en 
disponibilité pour une période d'une année, soit du 20 décembre 2013 au 20 décembre 2014, et ce, 
pour lui permettre de suivre son conjoint, astreint à un changement de résidence. 

Au vu des dispositions de l'aiiicle 146 de l'ordonnance 11° 06-03 du 15 juillet 2006 portant statut 
général de la fonction publique, le Conseil émet un avis favorable à la demande de l'intéressée. 

V - Elections à la présidence du comité scientifique des enseignements de base : 

Le Conseil a pris acte d'un changement à la présidence du Comité scientifique du département 
des enseignements de base. A la suite de la mutation de M. PERCHA Kamel, le comité en question a 
procédé à l'élection de M. HASSAN! Khaled en tant que président qui est admis, à compter de ce jour, 
en qualité de nouveau membre du Conseil scientifique de la Faculté. 

Béjaïa, le 24 septembre 2013. 

Le Secrétaire de séance Le Président du Conseil Scientifique 

- Copie à Monsieur le Recteur de l'Université. 
- Copie à Monsieur le Doyen de la Faculté de Droit. 
- Copie à Mme le Vice Doyen chargé des Etudes. 
- Copie à Monsieur le Vice Doyen chargé de la Post-Graduation et de la Recherche. 
- Copie pour affichage. 
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